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Aux

Elus

Mesdames, Messieurs, chers(e) Collègues,

Je vous prie de bien vouloir assister à la réunion du Conseil Municipal qui aura lieu
le :

Lundi 06 mai 2024 à 18 heures - salle du conseil municipal.

Ordre du "our :

A. Désignation du secrétaire de séance en application de l'artide L. 2121-15 du Code
Général des Collectivités Territoriales

l - Délibération ponctuelle portant création d'un emploi non permanent pour faire
face à un besoin lié à un accroissement d'activité (en application de l'article L. 332-
23-2° du code général de la fonction publique)

2 - Convention avec l'amicale du personnel et du CCAS d'Auby relative à la
subvention de fonctionnement 2024

3 - Décisions prises en vertu de l'article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales

4 - Questions diverses

Comptant sur votre présence,

Je vous prie d'agréer. Mesdames, Messieurs, Chers(e) collègues, l'expression de mes
salutations les meilleures.
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